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Collège National des Experts de Justice
en Acoustique

JOURNEE DE FORMATION
Jeudi 27 novembre 2025
LE RAPPORT D’EXPERTISE DE JUSTICE
EN ACOUSTIQUE

JOURNEE TECHNIQUE
Vendredi 28 novembre 2025
LES CRITERES DE GÊNE MULTIBRUITEURS

L’Enclos Rey

57 Rue Violet, 75015 Paris

Tel. : +33 (0)1 44 37 34 00

enclosrey@cheminsdesperance.org
https://enclosrey.fr/
JEUDI 27 NOVEMBRE 2025
LE RAPPORT D’EXPERTISE DE JUSTICE
EN ACOUSTIQUE

Accueil à partir de 09H30
10H00 à 10H15 : Mots de bienvenue du président du CNEJAC
Alexandre GARCIA – expert CA Paris

10H15 à 12H30 : LE RAPPORT D’EXPERTISE DE JUSTICE EN ACOUSTIQUE
· 10H15-10H45 : Introduction du sujet : Généralités sur les recommandations pratiques (CNCEJ)

Alexandre GARCIA expert TJ Paris

· 11H- 11H30 : Les erreurs à éviter dans le rapport d’expertise en acoustique. 
Richard DENAYROU expert CA Paris 
· 11H30-12H30 : Echanges avec un magistrat sur le thème du rapport et les actualités (Le décret du 18 juillet 2025 portant réforme de l'instruction conventionnelle et recodification des modes amiables de résolution des différends, SELEXPERT, …).

Béatrice FOUCHARD-TESSIER Magistrat chargé du contrôle des expertises, TJ Paris
12H30 à 14H00 : Déjeuner proposé en commun dans un restaurant du quartier.
14H00 à 16H30 : 
· 14H15-15H45 : La phase conclusive des opérations d’expertise et la Note de synthèse

· 15H45-16H30 : Les critères possibles pour fournir un avis sur l’impropriété à destination

Thierry MIGNOT expert CA Versailles CC

VENDREDI 28 NOVEMBRE 2025
LES CRITERES DE GÊNE MULTI BRUITEURS

Accueil à partir de 09H30
De nombreuses questions se posent à l’expert acousticien dans les situations où il doit émettre un avis sur la gêne provoquée par une source lorsque plusieurs sources de bruits coexistent :

· Quel référentiel prendre ?

· Doit-on s’interroger sur la prise en compte d’une antériorité de la situation avant l’apparition de cette source ?

· Comment procéder aux mesures pour renseigner au mieux le Magistrat ?

· Comment procéder au repérage des différentes sources potentielles ?

· Que disent ou pas les arrêtés ICPE sur la présence de sources multiples (1976, 1985, 1997, 2011)
· …

Afin d’ouvrir le débat et partager nos savoir-faire, les différentes situations rencontrées suivantes seront exposées à titre d’exemples (15 mn chaque).

10H00 à 11H00 :
· Cas 1 : Un chemin de halage.
Cas introduit par : Renaud JUE expert CA Rouen

· Cas 2 : Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).
Cas introduit par : Florian LACOSTE-ARIBAUD expert CA Grenoble.

· Cas 3 :  Un cumul de plusieurs parcs éoliens dans le nord de la France.
 Cas introduit par :  Patrick DUGAST expert CA Paris

· Cas 4 : Situation urbaine.
Cas introduit par : Igor PRADE Inspecteur de salubrité, Ville de Paris, chargé du contrôle du bruit des activités.
11H00 à 12H30 :
Débat et partage de nos différentes pratiques dans le cas de multi bruiteurs.
12H30 à 14H00 : Déjeuner proposé en commun dans un restaurant du quartier.
14H00- 16H30 :  Prolongation des débats sur le thème, ou d’autres soumis par les participants.

16H30 - 17H00 : Tour de table d’évaluation de la JT et propositions pour les prochaines. 
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Collège National des Experts de Justice en Acoustique  
Journées de Formation et Technique des 27 et 28 novembre 2025
LIEU : L’Enclos Rey, 57 Rue Violet, 75015 Paris, Tel. : +33 (0)1 44 37 34 00

enclosrey@cheminsdesperance.org

https://enclosrey.fr/
INSCRIPTION aux JT des 27 et 28 novembre 2025
PARTICIPATION AUX FRAIS D’ORGANISATION (hormis les repas):
Réponse souhaitée avant le 15 novembre
	NOM :
	
	
	

	Tel :
	@ :
	
	

	
	
	
	

	
	Prix TTC membre CNEJAC
	Non membre

	Journée de formation du 27 novembre 2024 
	70€
	80€

	Journée technique du 28 novembre 2024 
	70€
	80€

	TOTAL
	
	


Merci de bien vouloir indiquer, ci-dessous, si vous souhaitez vous joindre aux repas pris en commun dans un restaurant du quartier, afin que nous puissions réserver le nombre de places.

	Repas de midi du 27 novembre 2024 
	OUI  -  NON

	Repas du soir du 27 novembre 2024 
	OUI  -  NON

	Repas du midi du 28 novembre 2024 
	OUI  -  NON
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Règlement par virement bancaire sur le compte du CNEJAC ouvert à la SOCIETE GENERALE en précisant :  

- Nom

- JF et/ou JT 2025
Merci d’envoyer la confirmation du règlement et la fiche d’inscription sur l’adresse mail :
fla_expert@yahoo.com
Cette page tient lieu de facture

JF & JT CNEJAC – 27 et 28 novembre2025
Page 6
CNEJAC : Association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée sous le n°3902
Adhérente à la fédération nationale des compagnies d'experts près les cours d'appel et/ou les tribunaux administratifs

